FICHE DE POSTE

 ETABLISSEMENT : INSTITUT NATIONAL DES JEUNES SOURDS DE PARIS

254 rue Saint Jacques 75005 Paris 

tel : 01 53 73 14 00 Fax : 01 46 34 78 76  -mail : secretdi@injs-paris.fr
Accès par : RER B Luxembourg, BUS 38,82,21,27

L’institut national de jeunes sourds de Paris a une mission d’enseignement et d’accompagnement éducatif, médical, paramédical et psychosocial. Il accueille des enfants sourds de 3 à 20 ans qui suivent une scolarité soit en milieu ordinaire, en scolarisation individuelle ou au sein de classes spécialisées, soit dans l’institution.

L'Institut assure cette mission de l’école maternelle au baccalauréat général ou technologique. 

Plusieurs formations professionnelles sont dispensées dans le cadre d’ateliers professionnels situés au sein de l'établissement : menuiserie, métallerie, industries graphiques, horticulture, coiffure, tailleur, prothèse dentaire. Les élèves des sections professionnelles sont également accompagnés dans le cadre de poursuites d’études en milieu ordinaire.

L’institut accueille actuellement 230 élèves dont 70 internes
IDENTIFICATION DU POSTE

	 Fonction et grade : Assistant social par voie de mutation ou détachement
 Position dans la structure :

Liaisons hiérarchiques ou rattachement hiérarchique :

L’assistant social est sous l’autorité hiérarchique directe du Directeur de l’établissement

Liaisons fonctionnelles :

· Services éducatif et pédagogique

· Services médicaux

· Service de suite

· CPSAS

Composition de l’équipe :
· 1 ASE à temps complet

· 1 ASE à mi-temps

· 1 secrétaire en temps partagé avec les services médicaux
 Horaires de travail :

41 heures par semaine soit pour un mi-temps à 20.5 heures
65 jours de congés par an (congés annuels et RTT) pris sur le temps des vacances scolaires



	MISSION DU POSTE



	Mission générale
L’assistant social fait partie de l’équipe pluridisciplinaire. Il prend en charge les dossiers des élèves en coordination avec les éducateurs et les services médicaux.

Il assure pleinement ses fonctions d’assistant social auprès des jeunes et de leur famille dans le cadre de la prise en charge assurée par l’établissement. Il a un rôle d’accompagnement, d’information, de conseil et d’orientation pour assurer la réussite du projet d’accès à l’autonomie de chaque élève.

Missions permanentes

· Participation à la procédure d’admission des nouveaux élèves

· Participation aux réunions de synthèse et pluridisciplinaires

· Participation aux travaux institutionnels
· Prévention et tentative de traitement des difficultés sociales et médico-sociales

· Coordination avec les partenaires externes (services administratifs, sociaux, institutions médico-sociales) 

Missions ponctuelles ou spécifiques (liste non exhaustive)

· Membre du comité d’œuvres sociales

	

	

	La formation et/ou les qualifications requises

Diplôme d’état d’assistant de service social

Connaissance de la LSF appréciée

L'expérience professionnelle requise
· Débutant accepté

Les qualités professionnelles requises

· Bonnes capacités relationnelles, d’écoute

· Disponibilité

· Adaptabilité

· Aptitude au travail d’équipe
· Discrétion professionnelle




	CONTACT POUR DEPOT DE CANDIDATURE

	1) Rachel MARIN Assistance sociale Tel : 01 53 73 14 37 rmarin@injs-paris.fr.


	2) Marie-Françoise CALVINO Responsable ressources humaines Tel : 01 53 73 14 18 mfcalvino@injs-paris.fr



